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Cadre fiscal et social des aides spécifiques en agriculture
Question écrite n° 12359

Texte de la question

Mme Edwige Diaz interroge Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur le cadre fiscal et social des aides spécifiques en agriculture. Dans le cadre des politiques
sanitaires et de régulation des marchés agricoles décidées par l'État et l'Union européenne, de nombreux
agriculteurs bénéficient de primes et d'aides spécifiques, notamment pour le remplacement de cheptels abattus
conformément aux protocoles sanitaires, ou encore pour les primes d'arrachages et de régulation visant à
rééquilibrer l'offre et la demande. De même, dans le secteur viticole, les aides à l'arrachage des vignes aux
entreprises ont pour objectif d'accompagner soit une reconversion, soit la mise en place de nouvelles activités
permettant d'assurer un revenu pérenne aux exploitations concernées, à la différence de propriétaires cessant
leurs activités. Ces aides sont votées et financées avec une finalité précise : permettre soit le rachat rapide d'un
troupeau et la reprise de l'activité, soit le financement d'une reconversion ou d'un rééquipement, afin d'assurer la
continuité économique des exploitations agricoles. Or, dans les faits, ces primes sont aujourd'hui considérées
comme des produits comptables de l'exploitation, entraînant leur assujettissement aux cotisations sociales du
résultat fiscal de l'exploitation, elles peuvent donc être imposables selon le régime. Cette situation conduit à une
réduction significative des montants réellement disponibles pour atteindre les objectifs initiaux de ces dispositifs.
Les cotisations prélevées sur ces aides empêchent souvent de constituer une enveloppe suffisante pour
reconstituer un cheptel, investir dans un nouvel outil de production ou mener à bien une reconversion viable. Les
agriculteurs se retrouvent ainsi confrontés à une double peine : d'une part, subir les conséquences économiques
d'une décision ou d'une contrainte imposée par l'État, et d'autre part, voir les aides censées réparer ou
compenser cette situation amputées par des prélèvements sociaux et fiscaux. Dans ce contexte, comment le
Gouvernement justifie-t-il l'assujettissement de ces aides exceptionnelles aux cotisations sociales et fiscales,
alors même qu'elles ne constituent pas un revenu de production mais un outil de compensation ou
d'investissement ? Elle lui demande si le Gouvernement envisage une évolution du cadre fiscal et social
applicable à ces primes afin de garantir qu'elles remplissent pleinement leur objectif initial et ne pénalisent pas
davantage les agriculteurs concernés.
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